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ARTICLE 160 

 
 

Rédiger ainsi cet article : 

« Au cinquième alinéa (4°) de l’article L. 654-2, les mots « lorsque la loi en fait 
obligation ; » sont remplacés par les mots : « lorsque les textes applicables en font obligation ; ». 

 
 
 

EXPOSÉ  SOMMAIRE 
 

Cet amendement supprime des corrections de références qui sont inutiles, compte tenu du 
tableau de concordance figurant en annexe du projet de loi. 

Par ailleurs, il propose une mise en cohérence du dispositif applicable à la banqueroute 
avec celui retenu pour la faillite personnelle : il n’y a pas lieu de prévoir la banqueroute pour 
absence de comptabilité lorsque celle-ci n’est pas rendue obligatoire par les textes applicables, qu’il 
s’agisse de la loi ou, aujourd’hui, parfois des textes communautaires. 

 

 

 

 

 

 

 


